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Classe bilingue français-Breton 

à Saint-Brevin 
 

Dans l’Académie de Nantes, la possibilité est offerte aux parents de choisir, pour leur (s) 
enfant (s), une scolarité bilingue français-breton au sein de l’école publique.  

Une filière bilingue à Saint-Brevin-les-Pins, c'est consentir à un enrichissement réciproque des 
langues entre le français et les langues régionales. 

« Nous savons à quel point la langue peut participer à l'épanouissement, par tout ce qu'elle 
permet d'exprimer, en puisant dans l'imaginaire qui héberge les histoires, les cultures, les savoirs, 
les mémoires, les arts, les artisanats, les paysages... explique Marie BRARD-ROBERT, Adjointe 
aux Affaires scolaires. Nous possédons un patrimoine linguistique national, riche, vivant, vivace, 
vigoureux et que l'on doit à mon sens soutenir et promouvoir. » 

Les études montrent par ailleurs que l’apprentissage précoce d’une langue étrangère est un 
moteur pédagogique efficace et facilite l’apprentissage des autres langues, y compris de sa 
langue maternelle. 

Pour ces différentes raisons, la Mairie de Saint-Brevin a souhaité proposer ce choix aux parents 
brévinois. Les classes bilingues français/breton sont des classes de l’école publique dans 
lesquelles l’enseignement est assuré à parité horaire en français et en breton. 

  

Les principes de fonctionnement 

La classe est prise en charge par un enseignant bilingue de l’Éducation nationale. L’enseignement 
y est dispensé de manière à assurer une parité d’exposition et d’utilisation des deux langues. La 
continuité de l’enseignement bilingue est assurée tout au long de la scolarité. La langue bretonne 
n’est pas traitée comme une matière à part mais comme langue d’enseignement dans les 
différentes disciplines : mathématiques, histoire, EPS, éducation artistique ce qui permet à l’enfant 
de devenir véritablement bilingue. 

L’enseignement respecte les programmes officiels de l’école primaire et est organisé dans le 
cadre du projet d’école. 

Cette classe est ouverte à tous les élèves de la commune et des communes voisines où ce 
type d’enseignement n’est pas proposé à l’école publique. 

De nombreux élèves viennent de familles qui ne pratiquent pas la langue bretonne, et qui sont 
parfois originaires d’autres régions ou même d’autres pays. Une connaissance du breton n’est 
donc pas nécessaire pour les parents mais les élèves doivent intégrer la filière avant le CP. 
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Préinscrire son enfant 
Si vous souhaitez que votre enfant bénéficie d’une scolarité bilingue à l’école publique Dallet à 
partir de la rentrée de septembre 2021 (sous réserve de l’accord de l’Inspecteur 
d’Académie), vous devez remplir le formulaire de préinscription en ligne sur le site internet de la 
ville www.saint-brevin.fr, avant le 15 mai 2021. 
 

 
 
 
 


